
  
 Nantes, le 20 décembre 2010 
 
 
 
 
Objet : Appel cotisation 2011 
 
 
 
 
Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
 
Le mouvement UNIOPSS-URIOPSS se trouve, en cette période de crise, plus que jamais 
placé aux premiers rangs des défenseurs du principe de solidarité. Avec l’appui de nombre de 
nos adhérents nous avons ainsi lancé depuis l’été un appel au Premier ministre, « Investir sur 
la solidarité », pour : 

- lui demander que les mesures annoncées par les Pouvoirs publics préservent les plus 
fragiles ; 

- le mettre en garde contre le risque que ces mêmes mesures, mises bout à bout, ne 
conduisent à un « détricotage »  de la solidarité. 

 
Ce combat, est lancé par l’UNIOPSS, relayé par les URIOPSS, au moment où se décident 
dans des conditions difficiles les budgets de la collectivité nationale et ceux des acteurs 
publics locaux, au moment aussi où se modifie profondément le paysage de nos interlocuteurs 
avec la mise en place des ARS et la loi sur l’organisation des collectivités territoriales. Ce 
combat est loin d’être terminé. 
 
La période délicate que nous vivons, et certainement pour un long moment, demande plus que 
jamais l’unité et la cohérence des associations de solidarité afin de peser davantage dans le 
sens de l’intérêt général qui commence par celui des personnes vulnérables. C’est là le rôle 
politique que nous entendons développer avec votre concours. 
 
L’UNIOPSS et les URIOPSS sont là, depuis plus de 60 ans, appuyées sur leur vocation 
interfédérale et intersectorielle, pour favoriser la concentration des énergies, témoigner avec 
force de la cohérence de notre pensée et de notre action auprès des pouvoirs publics, faciliter 
entre nous une coopération plus que jamais nécessaire. 
 
L’UNIOPSS, tête du réseau, est en permanence au contact des décideurs nationaux, intervient 
sur chacune des réformes en cours qui affectent nos secteurs, tente de distinguer les forces 
nouvelles qui vont à l’avenir guider l’évolution des besoins sociaux et le contenu des 
politiques sociales. Elle constitue ainsi le principal cadre de rassemblement, de réflexion et de 
représentation des associations de solidarité. 
 
 



 
 
Par ailleurs, les réformes récentes accentuent la dimension régionale des politiques sociales et, 
de ce fait, placent les URIOPSS dans une situation où, sans rien abandonner des services 
techniques rendus à leurs adhérents, elles vont devoir assurer plus encore que par le passé les 
fonctions politiques qui viennent d’être décrites. 
 
L’URIOPSS des Pays de la Loire a alors besoin de l’adhésion pleine et entière de ses 
membres, comme aussi de ceux qui ne le sont pas encore, pour remplir l’ensemble de ces 
missions et maintenir avec vous, sur le terrain, une solidarité vivante et concrète. Celle-ci 
passe par une articulation aussi complète que possible avec les représentants régionaux des 
Adhérents nationaux de l’UNIOPSS. Votre URIOPSS et, par-delà, l’ensemble du mouvement 
UNIOPSS, ne peut accomplir son projet associatif de solidarité, assurer la défense de nos 
usagers, comme la vôtre même, que si cette solidarité est également et solidement établie 
entre nous. 
 
L’adhésion à l’URIOPSS, le maintien de cette adhésion malgré les difficultés de l’heure, sont 
des décisions politiques nécessaires à la survie des valeurs auxquelles nous croyons et à la 
sauvegarde de ceux auprès desquels nous agissons quotidiennement. De ce fait, ces décisions 
devraient, doivent même, engager toutes les structures  relevant du champ sanitaire, social et 
médico-social gérées par la personne morale placée sous votre présidence. Nous vous invitons 
instamment à œuvrer en ce sens. Il s’agit bien sûr, de développer la participation de chacun au 
débat commun et, aussi, par la cotisation qui vous est demandée, de manifester votre 
solidarité associative. L’efficacité et la pérennité du mouvement passent par la mise en œuvre 
concrète de cette responsabilité que nous partageons. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous aurez bien voulu porter à ces propos et nous 
restons à votre disposition pour aller plus loin si vous le jugez nécessaire. 
 
Nous vous prions de croire, Madame la Présidente, Monsieur le Président, en l’assurance de 
nos sentiments les meilleurs. 
 
 

Dominique BALMARY 
Président de l’UNIOPSS, 

 

Elie CHARRIER 
Président de l’URIOPSS, 

 

 


